
Annexe 2.2 

MONUMENT : Domaine national de Saint-Cloud 

Programmation musicale envisagée  Concert avec des formations classique (quatuor à cordes) de différents répertoires (musique classique, 
musiques de films, ou de musique plus moderne.) 

Espaces mis à disposition (y compris les espaces 
de stockage s’il y en a) et jauge 

Terrasse de l’Orangerie 

Pavillon des 24 Jets pour loge artistes 

Ces espaces sont-ils intégrés au circuit de visite ? Oui 

Ces espaces sont-ils déjà équipés pour accueillir 
cette activité ? 

Non 

Aménagements envisagés Mise en place de bougies LED sur les balustrades, autour des ifs et autour du bassin de l’Orangerie.  

Amplification des musiciens (lieux de branchement électrique à définir) 

Le public est installé sur des chaises (300 invités visés) 

Prescriptions du CMN en matière de conservation 
et de sécurité 

Si camion +3,5 tonnes, entrée unique par « Ville d’Avray » et accompagnement via l’équipe de 
surveillance du monument. 

Installation légère, pas d’ancrage au sol, respect du tonnage maximum (au vu de l’installation souhaitée 
pas de restriction) 

Mise en place d’un périmètre de barrières pour délimiter la zone privatisée 

Selon consigne Vigipirate en vigueur = fouilles visuelles des sacs, interdiction d’objets… 

Date prévisionnelle de début d’activité Juin/Juillet 2025 



Périodes, récurrence et horaires d’exploitation de 
l’activité 

Période estivale (mai à août) 

Réservation de dates 4 à 2 mois avant la période désirée 

Type et catégorie ERP pour l’activité envisagée  PA 1re catégorie 

Organisation matérielle, technique et humaine CMN 
/ Exploitant 

4 agents de surveillance du DNSC (heures mécénat) pour la gestion des accès entrées/sorties et des 
parkings  

Eventuellement société privée pour la fouille des sacs etc. 

A priori, heure de fin de manifestation plus tardive que la fermeture du monument (+22h) 

Branchement électrique possible  à définir très probablement autonomie demandée 

Branchement eau possible Non 

Les activités sont-elles exclusivement 
commercialisées par l’exploitant ?  

Oui 

Estimation en heures et euros des dépenses de 
personnel CMN (heures dites mécénats prise en 
charge par l’exploitant) 

Pour heures mécénat, selon le dispositif choisi, environ 500 € TTC/manifestation 

Contact mail et téléphone pour les visites de 
repérage  

David Demangeot – david.demangeot@monuments-nationaux.fr 

01 41 12 02 93 

Contraintes d’exploitation à prévoir (travaux, 
déchets, nuisances sonores, etc.) 

90 décibels maximum 

Retrait des déchets le soir-même par l’organisateur 

Fermeture d’urgence du DNSC en cas d’intempérie (vents violents, orages …)  

 


